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ARTICLE 10

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Si le médecin découvre que la personne a fait l'objet de mesures de protection juridique au sens 
de l'article L. 427-1 du code civil et que la personne n'avait pas prévenu le médecin . »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit une solution transitoire tant que le registre des mesures de protection 
juridique n'est pas opérationnel, afin de garantir que le médecin puisse vérifier la situation de la 
personne avant toute décision.

 


